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h:\n 
L.e f r a u d p i I.v d e ( t o m e 

Paris , 23 ju in , 11 h. — La seconde auùi-
tion descaiitates des quatre couct invuts du 
pris de Rouie, (section do musique) a eu l ieu, 
cette après-midi, à l'Institut, qn présence de 
rAcadémie des Beaux-Arts. 

Le grand prix do Hume a été remporté par 
M. Erlaiijjar, é lève do Léo Delibes. 

Lit t e n u e d e s w o u a - o f t l e t e r s 
Paris , £3 ju iu , 11 h. — Los sous-oflioiers 

r e u g a g i s ou commissiomiés, pourvus de la 
tenue de ville, sont autorisés à revêtir cette 
tenue tous les jours fériés ou non, mais seule
ment hors du service. 

N e m t u a U o u i i u n l v v r a i t u l r c s 
Paris , 23 juin. — Sont nommés éUégmia 

au conseil académique : MM. Bachy-Mon-
clcrcq, directeur de l'établissement d'ensci-
gnemeat secondaire libre à Vaieucieuues, et 
Couvreur, directeur de rétablissement de 
Gondecourt. 

M. Bricourt, «laître répét'teur au Lycée de 
de Lille, est nomme au Lycée do Dou<ti,en 
remplacement de M. Mae~ie, nommé au 
Lycée de Lille. 

M. Pcl inges, professeur de mathématique 
au collège de Béthuue, est nommé au col lège 
du yuesnoy . 

M. t ia igny, commis d'économat de 3eclasse 
au Lycéade Valenciennes .estuoi jméau Lycée 
du Douai, en remplacement de M. Macart, 
nommé au Lycée de Valencieimes. 

M Parisot, licencié es-sciences, est nommé 
professeur de mathématiques au collège de Bé
thuue 

Paris , 23 juin. M. Codrant, notaire, et 
Mouronval, docteur en médecine, sont n o m 
m é s membres du comité d'iuspection et d'a
chat de l ivres pour la bibliothèqued'Avesnes. 

L.»- c o n t r e - a i u l r a l l„r«|iè«< 
Paris , 23 juin, 11 h. 5 5 . — La promotion 

du contre-amiral Lespès, au prude de vice-
amiral , a été l'objet d'un vif début, ce matin, 
au conseil des ministres. 

L'amiral Krauiz. avait proposé, à la s igna
ture du présideiit de la République, la pro
motion do M. Miot, mais, devant l'opposition 
faite par ses col lègues, il dut le remplacer 
par le contre-amiral de Lespès. 

Ou se e n v i e n t des fauies commises à Ma
dagascar par M. Miot, c'est à ces fautesqu'on 
doit attribuer son échec. 

L e a b l a n c s U'ËMIIIIKHI' 

Paris , 23 juin. — Les légitimistes blancs 
d'Espagne ont fait un banquet à l'IIùtel Con
tinental. 

Il y avait de nombraux assistants et des 
dômes, 

M.d'Andigné a porté uu toast à don Carlos 
e t à celui qui nous débarrassera du parlemen
tarisme. 

Après le banquet, les convives ont dansé le 
menuet . 

L e Budgf t 
Paris, 23 j u i u . — Nous avons annoncé que la 

commission sAsMs+a \>our examiner la proposi
tion d •> M P: u. ralatiVa au mmte d* délibéra "ion 
d' la i oiiiinis.-ion da budget était au d^but.en u u -
jorile (JO!I:>' à la proposition. 

Auie,uiM'h>ii,rev)ri-uient oomplet, la député de 
la Hau'e Uarount-ay n\ démontrés ses collègues, 
avec sou éloquence habitut Ile q>jtr pas atw objec-
tiou sérieuse M [inuv.r Mrs éleva* contre une 
mesnte SI sage et si u«<-.e.-..-'aire. 

Geaoct se sont frnota* à l'evideoa» ai il ï été 
décide que les <! libâration* H* ia future comujis-
siuu du budget ne aoavail è r e vaitrfaa qu'autant 
quM dia-sapt de tas mi iubr. • aeia*a4 ptèaaaU. 

La pr-t s ta t ion 
Paris, 23 juin. — M. Psytr.il daptMafla, !uadi 

ou mardi, son projet suris prestation 
Cet impôt s-ra dorénavant etaMi, eVaprai la 

cote lonciè:" Mobilier.-. Lis aaaUriaaabtalcoui'af-
veut le (lion daeqaittai iupnx rte-> prestatious en 
nuture. 

Proi&otions dans la m a r i n e 
Paris, 23 juin. — M. le contre «Boirai Miot e t̂ 

promu vict-amiral. MM. les capitaines de vais-
sean Planche ai ûoriodol des Essarta sont promus 
Contre amiraux. 

M. Carnot à I a m b a s s a d e o t t o m a n e 
Pa. is, 23 juiu. — M. Camot a diaè dans la soi

rée , a l'ambassade ottomane. 
Le s e c r e t de 1 aflaire Hér io t 

Uu rédacteur dn Temps a vu Mme Hériot qni 
lui a déclare qne l'instruction avait établi que M. 
Hériot avait tiré cinq balles da revolver, quatre 
sur elle et une contre lai même. 

— Cj ielle est lacaus.; de la surexcitation subite 
de M. Hériot, a demandé le journaliste. 

La voici, a répondu Mme Hériot. L'élévation 
Subite de ma position avait fait des envieux, on 
pour mieux dire des envi.uses;mon mari recevait, 
depuis quelque teii ps, dns lettres anonymes. On 
essayait de me dénigrer aax yeux de l'homme qui 
m'adorait. J'ai d*jà une importante collection de 
ces lettres et j ' i ou,Mue un dossier que j'ai ra-
mis à mon avoué. Je sais saaiulenant qui » écrit 
ces infamies. 

C'est nue femme mariée, rirsrs noble et, s'il m • 
faut agir pour sauv. girder ma dignité d'épouse, 
soyez sûr que j'agirai. Je ferai mon devoir. 

U n «encyclique 
Home, 23 juin.Ou annonce pour la tête de Stiat 

Pierre la publication d'an encyclique du P;>.pe 
sar la liberté civile et religieuse. 

L ' A l l e m a g n e e t la R u s a i c 
Moscou, 23 juiu. — Par suite d*3 dernières 

communications, échangées entre las cabinets de 
Saiut-Petersboarg et de Berlin, les relations des 
deux pays ont repris leur caractère d'ancienne 
cordialité. 

L'avènement au trône du flailliaaai II, a déci
dément amené un rapprochement. 

Grâce a la perspective d'une politique favoia-
bit,lts atl'aires ieg;-gueiit de l'auimatiou. 
L e n o u v e a u pr ince impéria l d 'Al l emagne 

Berlin, 23 juin. — Le nouveau prince impérial, 
âgé de C ans, et qui porte le nom de Guillaume, 
•va être installé dans un palais à Berlin. 

Dès a présent,on lui constitue une maison. 
A u R e i c h a t a g . — L e d i scours d u trône 

Berlin, 23 juin. — Voici une nouvelle qni sur
prend tout le monde. 

A propos de l'ouverture de la session du Reichs-
tag,une tnbune sera élevée près du dais, sous le
quel l'empereur lira, dans la salle blanche da 
vieux château, le discours du trône, afin que la 
nouvelle impératrice puisse assister à la solen
nité. 

Jamais, sons l'Empereur Guillaume 1er, en n'a
vait va semblable chose. 

Les grands ducs de Bade et de Hesse ainsi que 
le prince de Galles, ont différé leur départ pour 
ajouter, par lear présence, a l'éclat de la cérémo
nie. 

L e travai l daaa lea priaona 
Pans, 23 juin. — M. Dapay a informe le prési

dent du Conseil qu'il ae préposait de lai adâpsaor 
un» q i stivii à la ' ibu f , i u sujet dn travai1 dans 
les nrixoas. 

Le dépUt* de l'Aisne voad.ait IUU e travail ies 
deleuns fut eicW..-.! .-èiiieet CrniMC'é aux fouini'.tf-
r r s m ' i ' ires. M Floqu -t s *£. -ointu qu'il s'en-
tendraii .ivco le ministre a.- It aeerr* pour savuir 
S'il le.'ail a.oe-pt • U qudst Ou. • 
N o m i n a t i o n s mi l i t a i re s .— D é m e n t i de tout 

v o l de fupil L e b e l 
Paris 23jx.ii . — T.e'-on» i; ; -s rnlpfstraa» i*é 

cri» d'a.ipliquer * l'Algérie la loi abaissant le prix 
di s ea» sa porta. 

M Ca.uof a • gnè un dôo:i;t> omuiatt eeaaaeaav-
dauls de corps d'armée : les çé léiaux Jimont, en 
rernftseeirei.t dî» HiHot; de C ">ls en remplaoe-
m .1 de ta :e> •• iir,iem»re, 

L s i;.'ii r-ui B.i ot, L. wul f H rraj de B lie 
ma e ;»i : i rimiué oiein. i. s, -»-i Conseil ^ntér»ui-
de la guerre, chargé* d" mission s,.<oi>l-'. 

.U. ,;.', Kie>ci..-;. a uéujen.i, o nV.i< ..tnj> ut, la 
U U cil q .- d uv w U'ia? •!» t'n«d J. h 1, >.n 
fjifit jî v é », lAMnaaw 0»t%»> ine1* l'a ne i uoaa 
sur au un loi a^ui. i.v. 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
D» L: orrs*]oadsoU jwrtitnlitr M ; V!: f*»HHM) 

S, uncedu sumtdi S3 jui>- tS'-S 
La se&nce est ouverte à i heures. 
Crétl l lH c u l o n l a t u x aut>a>Iéau<'ntttlrc>> 
L'onle du jour a; p"U» la dl'Cu'soi. du projet di 

fa UïHrin* 
pour le Port 

• lu cié 

la dUcu'ie» 
l»i pananl ou vertu r», anx mlninier.-
des euionii's. d u i cié.iu supplément 
de :asV'aatoa. 

al. Pierra Alype recunuait !•> n'casaU' 
dit mai-- !< h< mmo qui ont d r g6 eeoe «lfa'iH 
doivent >• M ie-i uii.-abi-: mural, m- nt ut pécuniaire 
ment. Loi qu la eonst. nclkin d'un po, t a la punit, 
des galets fui décidée, M La>i- y ach-la c-tte 
concession, afin d'u'tlispr le axatériel se l'Isthme de 
Su-z. 

t a nain. |n»!' «la t — contre la lu.ie de l'entre 
prisa. 

Aojonrcliu- la compagnie est m faillite e> l'Etat 
devra p>yer ,̂5U0 OuO t'ancs par an, p. ndan- V9 »ns. 

Les ÔU millions q 'on a perdu» Uans celle alfaire 
n'Ont pas mêm^ profité à notre uaarine al a notre 
auaiamur '••'< -i " "• (ranger qu'o. B Jvoiai Ai Us ma 
chirif- les ma «riatixe» le- oiivri "4. Pas m -ml na 
vue français n a été muloyè 

AU'» d'alienuT cette charge pour l'Eut, il faut 
placer lo pot ie St P.ci.e et e, !ui - l a poluSS U. r 
gsl Utou I» uièmf ajmlitlan -;i- >,.p-iui qn' Une s 
f«K eut p:ie •••ini'uri" ne». I faut a.,«-j sa>prlesar le 
et:>bi>-sem 'ils coant-3 sous le uoiu ds uarines. 

J.- prop.. . ii. ntmiinatiou d'un, .uiiimiasiua d« 
e>iaiN un ruh- t chaigés faaAsainai Istomptt . 
(T.è, bier I ré b ip !» 

M Sevestre — La premièo ni . m., à piendre se
rait ,le caiiClure i.D S" ...rigem-nl »«..• n iMaHaMS. 

M. de la Porta, sous srcrétai.o d'État aux 
Colonies — J ai pi 1- l'iuga- m. c. premier an 
proje' de lot destiné à régler toute* les question? de-
llcait-.s que *oulèvtt cette affaire. Je ne fais pas d'ob 
jceiion a la nomination d une cemnr.-slun pai lem..•:• 
taire ^t.'e.u't quïstiot é ant rèseï »é« la Cbasnbi'. je 
l'esi èrr.n'héi'tera pas à voter le crédit demandé. 

M Pelletan — Il y a certainement là unedeae 
d'Éiat à laquelle on ne peut se aaustratre, mais la 
Chambre » le Jiolt de rappeler I. s f^uus inexcu s 
ble qui nu* été commises en 18TJ 

On a passe un contrat étrauge. incnvtli'e. 
On a engagé l'E at. «ans fngt-y-, la C un.sg.ik . ou 

a iltt que la gurantte d'in'éiêt sérail nominale. 
Or, elle fonctionne et inlégral m. ni. 
Au bout de quelques années, tout l i m ot étint dé

pensé, on n'en est pas moins venu Au 18S4.a deman
der encore 11 initiions pour la Cum, uguie. 

Le mi.isti des Suantes d'alors, M. Tu ai l , a ap
puyé l'adoption de cecopitat ruineiin. 

Aujonrd hm la Compagnie est eu léchéance, il 
faudia payer p Miiaui 90 ans la gai,..rie d'intérêt, 
soit 200 milno:.» environ. 

Ce n'est pas trop citer. • i, a c pua i.nius upp-e 
non» à ne ps-ité-tare l'équilibre du budget par de% 
lois de C-J genr. et a r«e pas ttup e oi - met as.su-
rances sstMittrtelles. (Tietb ni i é bien I) 

U . Fé l ix Faure. — La qiu.i ,u • t. 18*4 n'é tiit 
plus entière. 

Elis s:o posait alors dan* ces term« - : 
Avoir an, g-, aetie de 2 millions à pay-r et n'avoir 

pas de port 

'm^9^f• 
LE at. dépositaii» des fonds eomiuùuaux doit faire 

des prê a ux commun, s; 11 »-t juste qu'il «mplole à 
co« prêt» las fo'ds des rnmmuura elles-mêmes. 

Feu à peu, le capital se rccenaliiueiait et pourrait 
être affecté s 4's.tttres I-ejiol» s c mmurar.x 

11 est factieux de voir disparaître une Institution 
qui a rendu et-,.eul ItaWUe euco.c les plus giui..is 
aorvics. 

M. Saint Brix rapporteur. — La caisse de> che
min» dé fér Vieil atiA n été w. flr,i';v. ment close * il 
ne s'agit pas de la r'Htvrir. .11 f.'agit de fwnrnir «r's 
fonds au jépsn nieiil.en lu.-ci îvant es» fonds aubuu-
get oroiu.ni.. 

La Ch-mbre pass" k 1» di cussion des ai'ticles. 
L'a «m i .u .m.u es i i . Colbort Laplace sur l'ar

ticle premier e>t repoussé. 
Les a» ucte» 1 a 11 et l'ensetublo du projet de loi 

sont adoptés. 
L'ottlri du jour appelle la suite de la discussion 

sur le pioje. Ha loi concernant les accident du tra
vail 

kl< Bernard-LavergiiB. — Je combatitai l'xrtlc'e 
lui ; il est dan;;, reux de faire entier daus la loi Us 
{•eut» métiers et torteet le- ouvriers de l'agi ici: H i. e. 

t y a de» ouvriers d" diverses natures ero duy silans 
l'a^uouiiu.o, Uaaei viu uis U» I iu.er.eur et caaaaaa-
ployén aux travaux de l'extérieur 

Les seconds passent d'un domaine â l'auireeton 
te .sait a qui leVl. uilia i'uHlig .llua de h;, a.ssu.t r. 

Je eueIIIfia denc voir 'es mo's de : « ir-ivai' . gri-
co* » iaye <ie l'ai Licie |ir. uiur et qu une retiacLiou 
no.ivelU en fit égalem L- ^ot.iri s peil . m-'His. 

M. Ricard, rapporteur. — La eommtssienadopie 
une nouvelle rédaction, proposée pa> M. Le Uavriau, 
et qui donne satisfaction daps nue certaine uieairr, 
aux observations de M. Bernard-Lavergue. 

La commission deui .nd quelle si.uation la loi 
nouvelle f-vlt aux marins*. 

M. Félix Faure rapporteur.dii, que ia commission 
n'a pas perdu de vue les marins qui sont compris 
L'an» las entreprises et le? pssse-ports. Mais il y aura 
lieu de meure le piojet en harmonie avec le code de 
cumin, .c . 

La suiie de la discussion est renvoyée à lundi. 
La léance est levés é cinq heures 45. 

E TU DE HIS TORIQ UE 

CORPORATIONS D ARTS & MÉTIERS 
PAR L. LEGRAND (*) 

Membre de la Société d'Emulation de Roitlaix 

Lea recel 

L.b.enio 
Q.an.i 

I actuelles ion! de40U0O) f.ai es. 
u triei 1 de In coloni v; ise , n outre, une 
uuelle tl. 160 000 ft, 
uav lit s de la Compagnie dis message

ries mari lior s 'ntinon; d:m . le poil d. la Réunion, 
quand on ai'a fait deB dépôis de charbon, it y au a 
Une source importante de rtceltes qni atténueront la 
charge de l'E ai. 

M. Périn — SI la Chambre, en MM, avait voulu 
écouter le» edversa resdn projet 1 R-al se lioavera'l 
dans des conditions bten m- tin u-< . 

Il n'eit que trop certain que le port de la Poiute-
de-Gallets ne >el a Jamais sur et accessible en tout 
tempe. 

CVat ce qu'on avait prévt. déji en 1XT7. 
M. la sous secrétaire d'Etat. - J aia-me que le 

port de la Réunion peut recevoir tous les navires, 
même de la plus grande dimension. 

SI ia Compagnie a été mise en déchéance, ce n'est 
pas que les travaux n'aient pas été exécutés, mais 
elle n'était pas en mesure d'assurer l'exploita'ion. 

Les bâtiments des messageries marnâmes peuvent 
entrer dans le port dès à présent. 

Quant à la dépense, elle est faite. 
Il n'y a qu'a i* pay^r 
Un projet sera prochainement déposé pour l'aug

mentation de la recette. 
La Chaîner, passe à la discussion de l'article uni

que. 
Cet article qui ouvre un crédit de 1,017,655 tr. est 

mis aux voix. 
Le quorum n'eut pas atteint. 
Il sera p océdé à un second tour éjf scrutin au dé

but de la prochaine séance. 
M. Pierre Alype. — Je relire ma pi oposltlon de 

nomination dune Commission pour 1 examen des 
comptes et je rue réserva de la représenter, quand le 
gouvernement aura déposé le projet de lot annoncé. 
Lrt̂ M é l e c t i o n » ssiualdju>t*lett tltaiiav l ' A u d e 

M. de Mackau. — J adresserai une question i. 
M. le mini ia e de l'intérieur relativement aux élec
tions mumei|i-les qui auront lieu demain dans ia 
commune de Nevian (Aude). 

Déjà deux fois, les élections on' été empêchées par 
de -graves irrégularités. 

Quelles mesures le Gouvernement compte--t.il pren
dre pour sauvegarder lo respect at la loi et la liberté 
d. t.élections? 

M. Bourgeois, sous saeré'aira O'E'a' de l'Inté
rieur. — Le maire a été condamné. 

C'est l'adjoint qui présidera aux élections. 
On ne pourrait le remplacer par uu délégué que 

s'il se refusait à remplir son mandat. 
M. le comte de Hun — Je rappelleiai que le 6 

mai, le maire recevait des électeurs et mettait dans 
l'urne des paquets ée bulletins prépares par l'adjoint 
dans une salle de ia mairie. 

Ces faits ont donné lieu à une condamnation du 
maire à vingt jours de prison. 

A la seconde élection, les mêmes faits s'étant re
produits, des électeurs ont renversé l'urne ; tls ont 
été condamnés pour ce fait. 

Kst-ce qu'on va laisser présider la nouvelle élec
tion par le même adjoint déjà compromis dans cette 
an*.ire i 

Si un maire conservateur s'était mis dans ce cas 
U serait suspendu depuis longtemps. 

C'est le ministre de l'intéiieur qui est responsable 
des faits qui pourrout survenir. (Très bien I à 
droite.) 

M. Floquet. — La loi ne me donne pas le droit de 
remplacer l'adloint. 

Je ne pourrai pas maintenir l'ordre, mais l'ordre 
sera maintenu. 

L e s e m p r u n t s d e s « l é p s w t e t a i e n t » 
e t d e a c o m m u n e s 

L'ardre dn jour appelle la première délibération 
sur le projet de loi réglant les conditions auxquelles 
les départements et les communes pourront emprun
ter pour la construction des chemins vicinaux. 

M. le sous secrétaire d'Etat de 1 intérieur — 
Je demande la déclaration d'urgence. 

L'urgence est déclarée. 
at. le comte de Colbeit-Laplace. — Ce projet 

sembla condamner la belle institution d«s caisses et 
prêts>ux commune*. 

(Sotte.— Voir le Journal de Houbaix dit 18 juin. 

DEUXIEME PARTIE 

ORGANISATION- DU TRAVAIL DANS LA SOCIETE 
CHRÉTIENNE DU XIIIe SIECLE 

CHAPITRE IV. 
S a l u t 1-OIIIM e t E t i e n n e I t o l l e u u . 

<.|'UU<1> m- d u XIII* s i è c l e . I n l t u c u c e d e 
l ' l£ |£l l*e MUS* l u s o c i é t é . 

11 y a dans l'histoire de l'humauité des 
siècles qui brilleut entre tous d'une splen 
deur particulière ; il semble qu'à certaiuws 
époques,le génie soitdispensô auxliomiues 
dans une plus large mesure, et qu'il se 
manifeste par des œuvres plus éclatantes 
et plus durables. Tels furent les siècles de 
de Périclès et d'Auguste qui marquèrent 
les sommets des civilisations d'Athènes et 
de Rome ; mais ces siècles, qui produisi
rent les chefs-d'œuvre de la littérature et 
de l'art antiques, ne durent leur illustra
tion qu'à quelques hommes de génie ; la 
masse du peuple y demeura étrangère. Lo 

•jpugauisme, en méprisant le travail, en 
l'abandonnant, comme nous l'avons mon
tré, à des mains serviles, eu dirigeant tou
tes les forces, toutes les aspirations de 
l'homme vers les seules jouissaaces maté
rielles, arrêtait, dans presque toutes les 
âmes, l'essor et le développement desplus 
nobles facultés. 

Le XIIIo siècle présente un- spectacle 
tout différent. La société tout entière mar-
cho dans la voie de la civilisation chré
tienne : l'Evangilo est inscrit dans tous les 
codes ; il sert de règle à toutes les coutu
mes, et les rois comme les sujets se fout 
gloire do se soumettre à sa loi. A aucune 
époque, si ce n'est peut-être au temps des 
catacombes l'Eglise n'a brillé de plus de 
vertus, n'a produit plus de saints, « et par 
une juste couséquençeà aucune époque de 
ses glorieuses annales, son influence sur 
le monde et sur la race humaine ne fut 
plus vaste, plus féconde plus incontestée. 
Sans doute, sa victime était loin d'être 
complète, et elle ne pouvait pas l'être puis
qu'elle est ici-bas pour combattre et qu'elle 
attend le ciel pour triompher ; mais à au
cun moment de son rude combat, elle 
n'avait goûté dans le nombre etla ferveur 
de ses enfants de plusdouces consolations 
jamais elle n'avait régné avec un empire 
si absolu sur le cœur et l'esprit dee peu
ples. Elle voyait tous les éléments anciens, 
contre lesquels elle avait eu à se débattre 
si longtemps, enfin vaiucuset transformés 
à ses pieds. L'Occident tout entier ployait 
avec un respectueux amour sous sa sainte 
loi. a 

Du haut do la chaire de saint Pierre, 
Innocent III, modèle accompli du Souve
rain Pontife, gouverne le monde chrétien 
et poursuit avec succès l'œuvre commen
cée par Grégoire VII. En même temps 
qu'il défend la liberté de l'Eglise catholique 
il veille à tous les intérêts des peuples, au 
maintien de tous leurs droits, à l'accom
plissement de tous leurs devoirs. Les rois 
trouvent en lui le juge le plus éclairé, l'ar
bitre le plus intègre, et quelques-uns même 
sont heureux de déposer à ses pieds leurs 
couronnes pour les recevoir comme vas
saux de sa main. Mais parmi tous les sou
verains du XHIe siècle, brille, sur le trône 
de France, saint Louis, roi populaire s'il 
en fut jamais, véritable type du monarque 
chrétien, et qui mérita de donner son nom 
à ce grand siècle. 

Lans les sciences aussi bien que daus 
i les arts, le catholicisme se montre à cette 

époque.l'inspirateur du génie ; et certes, 
la glorieuse phalange des hommes célè
bres de ce siècle, qu'aucun autre n'égala 
ou du moins ne surpassa depuis, prouve 
assez l'heureuse fécondité de cette inspi
ration. Il suffit de citer entre tous les noms 
d Albert le Grand, de saint Thomas 
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d'Aqifin et de saint Bonaventure ; les 
noms 'tout aussi illustres de saint Fran
çois d'Assise et du Dante, do Cimabuù et 
de Giotto.Les peuples étaient dignes alors 
d'être gouvornés par de toJs hommes ins
truits par de tels maîtres. 

Formée à l'école du christianisme, sor
tie libre, grâce à son action persévérante, 
de l'esclavage du paganisme etdu servage 
féodal, la société dumoyen-àge, ài'encon-
tro de la société païenne, honore et prati
que le travail. Elle se soumet avec amour 
et respect à cette loi, imposée parla divine 
Providence comme un châtiment sans 
doute, niais dont l'idée du devoir ontoure 
l'application d'une douceur ot d'une fécon
dité merveilleuses. Aussi les chefs-d'œu
vre de l'architecture chrétienne qui résu
ment à onx seuls tous les arts, et j'ajou
rai volontiers, toutes les sciences et toutes 
les connaissances humaines de cette épo
que, ces (wthédrale&gothiques, que chaque 
ville tenait à élever dans ses murs ne sont 
pasrouvraged'unhommeellessontl'ceuvxe 
d'un peuple entier. C'est là véritablement 
ce qui fait la gloire du XHIe siècle, mé
connu et discrédité à dessein par les his
toriens protestants et la philosophie incré
dule, parce qu'il puise son éclat et sagran-
deur dans les vertus chrétiennes de ses 
peuples et de ses rois. 
P u i s s a n c e d e r a t w o e l w t l o u sus m o y e n -

aVaaavi 
Comme nous l'avons montré dans la 

première partie de ce travail, c'est par 
l'association que l'Eglise était parvenue è 
constituer la société telle qu'elle existait 
au XHIe siècle : à aucune époque en effet 
l'association n'eut plus do vitalité. « C'est 
surtout le moyen-âge, dit M. lo président 
Troplong, qui fut uno époque prodigieuse 
d'association. C'est lui qui donna nais
sance ù la communauté conjugale, à ce 
régime qui convient le mieux aux senti
ments d'affection et de confiance sur les
quels repose le mariage ; c'est lui qui for
ma ces nombreuses sociétés de serfs et 
d'agriculteurs qui couvrirent et fécondè
rent le sol de la France ; c'est lui qui mul
tiplia ces congrégations religieuses dont 
les services ont été si grands par leurs 
travaux de défrichemeut et leur établis
sement au milieu des campagnes aban
données ; c'est lui qui ranima l'esprit 
municipal, reconstitua la commune, les 
confréries de toute espèce, loscorporations 
littéraires, marchandes, manouvriôres, 
etc . . Probablement alors,on parlait moins 
qu'aujourd'hui de l'esprit d'association, 
mais cet esprit agissait avec énergie ; il 
obtenait des résultats proportionnés aux 
besoins'qui l'excitaient uartureltemeui.» 

Après avoir formé la société,c'était l'as
sociation encore qui servait à la maintenir 
et à la perfectionner. L'Eglise était, au 
milieu de la diversité des intérêts, le cen
tre et le symbole de l'unité. Tout se rat
tachait à elle, étoile faisait pénétrer son 
action et son influence jusque dans les 
moindres détails do la vie. On combattait 
sous la bannière do la p troisse, on tra
vaillait sous la protection d'un saint.Chaque 
métier avait sa bannière, chaque boutique 
son enseigne, qui souvent aussi représen
tait un saint. La bannière, c'est le drapeau 
qui suit une association ou corporation 
d'artisans d'une même profession ; l'en
seigne, c'est le blason particulier de cha
que famille, blason marchand aussi res
pecté de ceux qui le portent que le blason 
nobiliaire des hauts barons. 

Nous allons étudier en détail la situa
tion faite aux artisans dans cette société 
chrétienne du XHIe siècle, et nous allons 
pénétrer dans la vie intime du peuple à 
cette époque. Nous verrons ainsi un des 
cotés les plus intéressants et les plus ins
tructifs de l'histoire, qu'on néglige trop 
souvent pour ne s'ocuper que des faits mi
litaires et de la biographie des rois. Sans 
doute tout n'est pas parfait dans cette 
législation tant décriée ; mais combien 
nous serions heureux d'avoir, à l'époque 
actuelle, le calme et la prospérité qu'elle 
assura pendant de longues années, aux 
classes laborieuses 1 

Disons d'abord brièvement comment 
s'étaient formés, avant lo XIIIo siècle, le 
commerce et l'industrie do Paris, dont 
nous suivons les progrès d'une façontoute 
spéciale, parce que les règlements de la 
capitale servirent de types à ceux des 
villes do province. 

L e c o m m e r c e d e P a r i s a v a n t l e X l l l 
s i è c l e . 

Nous avous signalé au premier chapitre 
de cette étude, l'existence à Paris, sous 
l'empire romain, d'un collège do nautes 
parisiens, qui exploitaient le commerce 
fluvial de la Seine^lès le premier siècle de 
notre ère. L'excellente situation géogra
phique de Paris, la préférence que les rois 
mérovingiens montrèrent pour cette ville, 
dont ils firent leur résidence favorite, con
tribuèrent à lui donner d'importants déve
loppements ; la présence habituelle de la 
cour y favorisa les progrès des industries 
qui vivent uniquement du luxe. 

Délaissée par Charlemagne et ses suc
cesseurs, ruinée p*\r les invasionsnorman-
des, la cité parisienne se releva avec la 
dynastie capétienne et reprit son titre de 
capitale sous Hugues Capot. Elle dut au 
séjour des rois, d'être préservée du servage 
que la féodalité fit peser sur la plupart des 
villes, et ses habitants continuèrent à 
jouir de certains privilèges, de certaines 
libertés qu'ils avaient possédés depuis le 
temps mérovingiens, peut-être même de
puis l'occupation romaine. 
C o n f r é r i e d e * m a r c h a n d a d e l ' e a u d e 

P a r l a . 

Sous Louis VI, la bourgeoisie compre
nait une partie très notable de la popula-

tfon sans cess,e croissante,de ia capitale. 
Grâce, à la bonne axirpinisUrèilion du rdï et 
de son ministre Suger, le cornnjejrçe pari
sien dovint très florissant. Uncertainnom
bre des plus riches bourgeois formaient 
entre eux une association on hanse, dont 
les membres s'appelaient les marchands 

' i nu 

de l'eau de Paris, et qui portaitene-même l divin, que de rompre pour mieux goûter 

nua^icoçde.que £âme. attre déià dM&'l4 
vraie vie, 

Il ne faudrait pas croire, toutefois que, 
pour s'ouvrir à ©es félicités supérieures, 
le vieillard soit conduit à fermer son cœur 
à ceux qui l'entourent. Ce serait en quel
que sorte s'envelopper dans un êgoïsme 

le nom de marchandise de l'eat* ou sim
plement de màrcfuindise. La difficulté des 
transports, le mauvais entretien des routes 
donnaient au commerce fluvial une très 
grande importance : presque toutes les 
denrées nécessaires à la subsistance de 
Paris devaient être amenées par eau ; la 
Seine était également la voie la plus con
sidérable ouverte au commerce .de la Nor
mandie et de la Bourgogne. 

L'histoire ne précise pas l'époque à 
laquelle avait pris naissance cette impor
tante association , aussiponsons-nous que 
comme d'autres corporations ou confréries 
florissantes au XHe siècles, ele se ratta
che d'une manière directe aux collèges 
fondés eh Gaule par les Romains. 

Les marchands de Veau de Paris sont 
mentionnés pouf la première fois dans nos 
annales sous Louis VI. Ge prince leur 
céda en 1121, \a d.oit de lever 60 sous sur 
chaque bateau qu'on chargeait d© vin, à 
Paris pendant les vendanges. Cette faveur 
prouve tout le crédit dont jouissait é&h 
alors leur association. Eu 1170.,Louis VII 
confirma les privilèges considérables que 
possédaient les marchands de l'eau et que 
la chatte royale qualifie ^anliqttes. Il les 
autorisa en même temps à acquérir de 
l'abbesse de FonUerrault, supérieure du 
couvent des Hautes-RrUres, un emplace
ment situé sur la rivière au dessous de la 
ville, pour y établir un port d'arrivée et 
de décharge des marchandises. Ce terrain 
avait appartenu autrefois à un bourgeois 
nommé Pépin ; il en gardait lo nom, qui 
devint celui du nouveau port. L'abbesse le 
céda aux marchands de Teau, moyennant 
un droit fixe que ceux-ci s'obligeront à 
payer pour chaque bateau arrivant. 

En cotte même année 1170 Louis le 
Jeune approuva par lettres patentes l'ins
titution d'une confrérie que les marchands 
de l'eau venaient de fonderdansl'église du 
couvent des Hautos-Brières, afln d'attirer 
los bénédictions du ciel sur lem- com
merce. On l'appela Confrérie des mar
chands de l'eau, pour la distinguer d'une 
autre association pieuse, formée à Paris 
deux ans auparavant en l'honneur des 72 
disciples du Sauveur, et composée du roi, 
de la reine, de l'évoque et des personnes 
au nombre de 72, les plus remarquables 
parmi les nobles et 1« bourgeois-de la 
ville. Celle-ci portait le nom de Grande 
confrérie des seigneurs et des dames, 
bourgeois et bourgeoises de Paris. Tous 
les membves de l'association marchande 
entrèrent dans la pieuse resaion : et l'on 
voit souvent même dans les actes civils, 
les marchands de l'eàu désignés par le 
nom de Confrérie des marchands. 

Los privilèges que possédait la hanse 
parisienne étaient vraiment très considé
rables et constituaient un monopole qui 
devait être, en certains cas, fort onéreux 
pour le commerce- La Serine en amont et 
en aval de Paris, jusqu'à une distance de 
six ou huit lieues de la capitale, était en 
quelque sorte la propriété de l'association. 
Tout bateau chargé de marchandises, qui 
remontait la Seine, devait s'arrêter au 
pont de Mantes ; il ne pouvait s'avancer 
librement ni être déchargé que s'il appar
tenait à un bourgeois hanse, c'est-a-dire 
faisant partie de la confrérie des marchands 
de l'eau. Dans le cas contraire," on adjoi
gnait au propriétaire un compagnon de la 
hanse qui pouvait ou partager le bénéfice 
de la vente ou prendre, à ses risques et 
périls, au prix déclaré la moitié de la car
gaison. Une servitude semblable fut éta
blie sur tes bateaux qui descendaient le 
fleuve et apportaient à Paris les produits 
des riches vignobles de la Bourgogne et 
de la Champagne, 

L'infraction à ees .règlements, que Ton 
cherchait souvent à éludor à cause de 
leur rigueur, était punie de la confiscation 
des denrées importéôs, lesquelles étaient 
vendues au profit du roi et delà marchan
dise. Le membre de la confrérie, qui 
s'était rendu complice de fraude et de con
trebande, était exclu de la communauté 
et perdait le droit de participer à tous los 
privilèges de la hanse jusqu'au jour où sa 
réhabilitation était prononcée. 

Les provinces voisines de la capitale 
réclamèrent en vain contre les droits abu
sifs que s'arrogeait la puissante associa
tion. Les rois qui trouvaient leur profit à 
les maintenir, donnèrent, en presque toute 
circonstance, gain de cause au commerce 
parisien contre ses adversaires. De puis
santes considérations politiques purent 
seules décider Philippe-Auguste à faire 
quelques concessions à la Normandie, lors 
de la réunion de cette province à la France. 

(A suivre-} 

LE ROLE DU VIEILLARD 

Le cœur est la faculté émiaente du 
vieillard. C'est dans le sentiment del'ambur 
que vient se résumer toute son existence ; 
c'est par le sentiment de l'amour que s'ac
complit la préparation de la vie future. 
C'est là qu'il trouve le dédommagemsnt et 
la compensation de tout ce qu'il a pu per
dre. Tontes les autres facultés sont infé
rieures auprès de ce don d'aimer. C'est en 
Dieu, c'est par la joie de sa présence, 
l'amour de sa bonté, la confiance dans sa 

cette paix céleste, avec tout lien terrestre 
d.'affection et de charité. 

C'est une des grandes supériorités, c'est 
un des plus nobles privilèges de la vieil* 
îesse que-d'êtrs portée p a r l e s •nsolgne-
ments mêmes de la vie à l'indulgence. Pej> 
sonne n'ignore qu'elle est, à cet égard 
l'impitoyable dnreité d* la jeunesse. Sans 
doute, comme le dit si bien Aristote, elle 
n'a point encore été humiliée par la prati
que de la via ; de la même façon que, pour 
n'avoir pas manié d'argent, elle ignoré 
encore le vêritabte prix- des choses, tout 
de même, par un singulier mélange d'or
gueil et de générosité, elle regards voloa-
tiers toute défaite comme impossible et 
la perfection même comme une conquête 
assurée. Ce sont là -des illusions qu'il 
n'est pas besoin de combattre ; il suffit 
de vivre pour les voir s'évanouir. 

Le vieillard reconnaît dans ces ardeurs 
ses propres passions, dans ces témérités 
ses propres audaces, et jusque dans ces 

' fautes sa propre histoire. Ses jugements 
né comportent plus ni indignation ni sur
prise, xi sait tout ce qui masque à l'a-
oolescence comme à l'âgé \rfirfl; S a 
lui-même déchiré ses pieds aux obstacles 
de ces mêmes chemina. Il a la sagesse de 
ne point s'enorgueillir de sa supériorité ; 
il sait mieux que personne ce que lui ont 
coûté d'efforts les progrès qull a pn faire 
dans le bien ; et lsi senl serait capable de 
dire combien il est resté au-dessous de ce 
qu'il aurait pu devenir. Il trouve donc, 
dans son propre cœur, un fond d'intérêt 
et j'oserais presque dire de tendresse pour 
ceux qui viennent après lui, Il lui sembla 
qu'en eux il recommence la vie. 

La jeunesse no tire point des vieillards 
autant de •parti qu'elle le pourrait. Une 
tiendrait qu'à elle de mettre ù profit les 
conseils de cette expérience et d'user de 
•ette sagesse. 

Ce respect st cette déférence envers les 
vieillards, cette soumission volontaire à 
leurs avis est un des signes les'plus mani
festes d'un état de civilisation stable et 
avancé dans le bien. Malheureusement, la 
jeunesse a confiance, avant tout, dans ses 
propres lumières ; non-seulement eHe met 
60U jugom^nt au dosiiUK HA tenir, c e qu'on 
pourrait lui apprendre, mais, bien loin de 
rendre aux conseils qu'on lui propose, le 
plus souvent elle prend soiû de s'en tenir 
a distance ; elle évite d'en demander ; 
elle redoute de recevoir un avis auquel 
elle ne saurait se ranger. Elle en est à 
craindre d'être persuadée. Elle se défend 
de rien écouter ; et si,par hasard, elle est 
mise en demeure d'entendre, elle applique 
toute son attention non pas à suivre le 
raisonnement pour le comprendre, mai» à 
chercher des objections pour y répondre. 
Un jeune homme qui écoute un vieillard, 
qui vient solliciter ses lumières et qni se 
montre docile à ses avis, témoigne d'une 
supériorité bien rare. Il faut avoir vrai
ment l'âme grande et forte, à l'âge oùl'on 
croit tout savoir sans rien avoir appris, 
pour rechercher des leçons et des direc
tions. 

Cette susceptibilité et cette défiance de 
l'orgueil humain sembleraient devoir relé
guer le viefflard on lui-même, et l'isoler 
ainsi de la génération qni arrive et qui 
grandit derrière lui. Il n'en est rien cepen
dant. Si la jeunesse ne s'accomode guère 
d'être instruite et morigénée ; si, dans son 
imprudente sagesse, elle croit pouvoir 
faire aTelle-méme. sauf à expier par de 
cruelles déceptions d'inévitables fautes, 
elle ne laisse pas d'être sensible à ce qu'on 
appelle de bon droit Vautoritimorale,ex
pression bien faite et qui rend d'une façon 
précise une idée capitale. L'autorité, dans 
ud. Etat policé, c'est le droit armé de la 
force et faisant régner le bien par la justice 
Le vieillard n'a point en lui la force pour 
contraindre ; mais, après une rongée \ie 
de vertus, il est devenu la représentation 
du devoir ; il témoigne en sa faveur ; il 
constitue un exemple vivant, Cet exemple 
devient une exhortation, et cette exhorta
tion a toute la foi ce d'un commandement. 

Si le vieillar n'a pas d'autre commerce 
avec les hommes que ces rapports un peu 
lointains, et toujours délicats, il ne lais
serait pas de se sentir isolé : la pins 
grande partie de ce qull a pu acquérir de 
vertus et de lumières demeurerait sans 
profit pour ses contemporains. Neperdons 
pas de vue le travail d'épuration etifagran-
dissement qui s'est opéré dans l'âme du 
vieillard ; n'oublions pas que, dégagé des 
liens inférieurs de la vie, rendu à lui-mê
me par le calme et le désintéressement de 
l'âge, il s'est réfugié de plus en pins dans 
le sentiment de l'infini ; qu'il vit dans la 
présence intime d« Dieu / que les des
seins de la Providence sur les autres et 
sur lui-même lui sont de jeur en jour plus 
complètement révélés ; qûll entre ainsi 
dans un sentiment profond d'amour, d'aban
don, de confiance en Dieu ; qu'il tei de
mande, par la prière, une intervention 
plus directe et plus efflcaoe, remplaçant 
ainsi par l'action même de Dieu le frêle 
pouvoir que les années, lui ont disputé. Ce 
qu'il demande pour lui, il peat- le deman
der et l'obtenir pour autrui , les vertus et 
les mérites par lesquels il a pu être agréa
ble à Dieu, il dépend de lui de les onrir 
pour lo procliain, et, dan» l'eflOsion 4» sa 
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